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Parmi les nombreux dossiers à l’agenda des 
municipalités, celui de la hausse des coûts de 
l’énergie et son impact sur les budgets communaux 
et intercommunaux font évidemment partie des 
discussions que nous avons dans le débat public, et 
plus encore ces derniers mois.
Aujourd’hui l’éclairage public représente une 
partie importante du budget de la Communauté de 
Communes qui en a la charge pour la ville d’Étréchy. 
Ainsi, rien que pour notre commune, le montant 
s’élève à environ 120 K€ par an. Avec la hausse des 
coûts de l’énergie estimée à 40% en 2023 au niveau 
national, cette dépense pourrait s'envoler l’an prochain 
si rien n’est fait. Et cette tendance à la hausse risque 
malheureusement de se poursuivre. Nous devions 
donc prendre des décisions rapides pour atténuer toute 
dérive financière. 
Aussi, suite à la phase de test concluante menée ces 
derniers mois qui a permis de constater une baisse 
de l’ordre de 30% de la consommation énergétique 
sur l’éclairage public dans les secteurs ciblés et suite 
à la réunion publique d'information du 22 octobre 
dernier, Étréchy expérimente depuis le 24 novembre 
l’extinction de l’éclairage public de 0 heure à 5 heures 
du matin sur la totalité du territoire.
Sachez que nous étudions également une transition vers 
un éclairage au LED sur l’ensemble de la commune. Le 
coût de cette transformation reste néanmoins important 
et ne peut se faire dans l’immédiat.
Si l’extinction nocturne de l’éclairage public ne va pas 
régler tous nos problèmes en un jour, elle va nous 
permettre cependant de renforcer notre démarche 
écologique. En effet, cette décision va dans le sens 
d’une réduction de la pollution lumineuse, favorisant 
ainsi la préservation de la biodiversité. Car l’éclairage 
artificiel, en modifiant le cycle naturel de la lumière et de 
l’obscurité, perturbe l’horloge biologique des animaux 
notamment leur reproduction, leurs comportements 
migratoires, leurs possibilités de se nourrir et provoque 
la désorientation. Demandez au petit marcassin aperçu 
errant dans l’avenue d’Orléans le 14 novembre dernier 
s’il a bien vécu cet épisode ? 

Chères Strépiniacoises, 
Chers Strépiniacois,

ÉDITO

En mairie le 17 novembre, lors de l’avant dernier Conseil 
municipal de l’année.

L’éclairage public est souvent considéré comme un 
élément fort de sécurité. Pour autant, les statistiques 
avancées par la gendarmerie et les compagnies 
d’assurance montrent que les villes ayant institué cette 
mesure n’ont pas constaté d’incidence sur le nombre 
de cambriolages et d’actes de vandalisme. La grande 
majorité des vols et agressions a, en effet, lieu en 
plein jour. Cette mesure n’affecte également en rien 
le bon fonctionnement du centre de supervision urbain 
qui dispose déjà d’outils de vidéoprotection adaptés 
à l’extinction de l’éclairage. Et en ce qui concerne la 
sécurité routière, le constat est le même : dans un 
secteur peu ou pas éclairé, les automobilistes ont plutôt 
tendance à décélérer ou même à freiner afin d’être plus 
attentifs à l’état de la chaussée et à leur trajectoire.
Voici donc en quelques mots les raisons qui nous ont 
poussés à prendre cette décision d’extinction. À l’issue 
d’une période d’observation, un bilan sera réalisé et 
notre équipe aura à se prononcer sur la pérennisation 
de cette mesure. 
D’ici là, vous êtes cordialement invités à nous faire part 
de vos expériences, positives ou négatives, concernant 
l’application de cette disposition.

Bonnes fêtes de fin d’année à toutes et tous. 
Prenez soin de vous et de vos proches. 
Bien fidèlement.  

Julien Garcia
   Maire d’Étréchy
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Jeudi 29 septembre
Au conseil municipal
Si Dominique YRIS (en photo ci-après) a fait son entrée au Conseil municipal, Jean Jacques AROKIASSAMY 
est le nouveau conseiller délégué à la culture. La prochaine réunion du Conseil municipal se tiendra le 
jeudi 15 décembre 2022 à 19h00. A noter que désormais les élus Strépiniacois se réunissent de nouveau 
en Mairie (pendant la période Covid les réunions se déroulaient à l’Espace Jean Monnet), dans la salle 
du Conseil la bien nommée.

Samedi 12 novembre 
Du côté de Fontaineliveau
La municipalité poursuit ses rencontres avec les habitants 
dans les quartiers de la ville. Ce samedi matin-là, c’est du 
côté de Fontaineliveau que Monsieur le Maire et plusieurs 
élus sont allés à la rencontre des habitants de ce hameau 
réputé pour son centre équestre. Si la route et son entretien 
étaient au cœur des débats, chacun a pu exposer sa ou ses 
problématiques d’habiter dans ce secteur excentré du reste 
de la commune.

Vous aussi, si vous souhaitez que l’une de ces 
rencontres soit organisée dans votre rue ou votre 

quartier, contactez les services de la Mairie.

Samedi 22 octobre
Réunion sur l’éclairage public

Vous étiez près de 150 Strépiniacois présents à l’Espace 
Jean Monnet pour la réunion d’information proposée par la 
municipalité au sujet de l’éclairage public.
En raison de la crise écologique, de la conjoncture économique 
et afin de limiter la hausse inéluctable de la facture énergétique 
de la ville, la municipalité a mené ces derniers mois une phase 
de test concluante quant à l'extinction de l'éclairage public la 
nuit. 
Depuis le 24 novembre, la ville d'Étréchy étend désormais 
l'expérimentation à l'ensemble du territoire strépiniacois avec 
un gain sur la consommation d’énergie estimé à 25 – 
30%. Un bilan de cette opération sera réalisé courant 2023. 
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Mardi 22 novembre
Monnet a vibré pour le 1er match des bleus
Une chose est sûre : à Étréchy on aime le football et on le fait savoir ! Quelques 120 supporters  se sont enthousiasmés pour cette rencontre 
diffusée sur l’écran géant de l’Espace Jean Monnet. Au son des « Allez les bleus ! », les exploits des joueurs de l’équipe de France ont fait 
vibrer la salle. A l’heure où nous bouclons ce numéro, la suite du parcours des tricolores n’est pas connue. Connectez-vous sur le site Internet 
et les réseaux sociaux de la ville pour connaître les prochaines diffusions des matchs de la compétition.

Vendredi 25 novembre
Votez pour les noms des moutons !
Vous avez été nombreux à proposer des noms pour les 5 brebis qui logent au Parc des Vrigneaux depuis quelques semaines. Il est 
temps maintenant de les baptiser ! 
Pour chaque mouton, choisissez un nom parmi les trois qui sont proposés :

Envoyez vos réponses par courrier en mairie ou par mail à redaction@ville-etrechy.fr
Les résultats seront publiés dans le prochain magazine !

         Mouton 1 (femelle)    ❏ Tartine               ❏ Tagada               ❏ Topaze

  Mouton 2 (femelle)  ❏ Téquila               ❏Tina     ❏ Têtue

                  Mouton 3 (femelle)    ❏ Tondeuse          ❏ Toscane              ❏ Tournicote

  Mouton 4 (femelle)  ❏ Tornade       ❏ Tréchy           ❏ Tricote

         Mouton 5 (femelle)    ❏ Toupie       ❏ Tagliatelle            ❏ Titoune
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Les aboiements du chien des voisins peuvent être considérés 
comme étant une nuisance sonore extrême. Ces bruits 
domestiques peuvent constituer un trouble anormal de voisinage 
aussi bien la nuit qu’en journée. C’est une source récurrente de 
litige entre voisins, comme cela a été récemment constaté dans 
le quartier du Roussay.
Constater une nuisance sonore
Il n’existe pas de loi à proprement parler sur les nuisances 
sonores dues aux aboiements d’un chien. L’aboiement n’est 
pas en soi sanctionné : un chien a le droit d’aboyer. Mais un 
aboiement fréquent ou trop intensif pourra néanmoins faire 
l’objet de sanctions si certaines conditions sont remplies. Il faut 
tout d’abord se demander qui est le responsable de la nuisance 
sonore en cas d’aboiements intempestifs. D’après l’article 1385 
du Code civil, « Le propriétaire d’un animal, ou celui qui s’en sert, 
pendant qu’il est à son usage, est responsable du dommage que 
l’animal a causé, soit que l’animal fût sous sa garde, soit qu’il fût 
égaré ou échappé. ».
Pour faire cesser les aboiements d’un chien, il faut que 
l’aboiement soit constitutif d’un trouble du voisinage au sens 
de l’article R1336-5 du Code de la santé publique qui définit la 
nuisance sonore : « Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, 
sa répétition ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité du 
voisinage ou à la santé de l’homme, dans un lieu public ou privé, 
qu’une personne en soit elle-même à l’origine ou que ce soit par 
l’intermédiaire d’une personne, d’une chose dont elle a la garde 
ou d’un animal placé sous sa responsabilité. »
Un seul critère suffit pour constituer un trouble du voisinage. 
Les critères de l’article R1336-5 du Code de la santé publique ne 
sont pas cumulatifs. Ainsi, si l’aboiement du chien est intensif, 
répétitif ou s’il est durable, il sera constitutif d’un bruit nuisible.
Exemples d’aboiements de chiens considérés comme nuisance 
sonore :

Le chien aboie tous les jours (critère de répétition),
Le chien aboie toute la journée dès que son propriétaire n’est 
pas là (critère de durée du bruit),
Le chien hurle à la mort (critère d’intensité : le bruit est 
anormalement fort).

Ces critères permettent à une personne se sentant atteinte dans 
sa tranquillité d’avoir le droit de demander au propriétaire de 
l’animal de le faire taire.

Cependant, le voisinage doit faire preuve d’une certaine 
tolérance. À partir de quelle intensité, le bruit peut-il être 
considéré comme gênant pour le voisinage ? Il faut faire une 
différence entre le bruit la journée et le bruit la nuit :

En journée, entre 7h et 22h, le bruit ne doit pas dépasser plus 
de 5 décibels,
La nuit, entre 22h et 7h du matin, le bruit ne doit pas 
dépasser plus de 3 décibels. 

Agir contre les aboiements de chiens
Que faire contre l’aboiement du chien si celui-ci trouble la 
tranquillité du voisinage ? 
- Etape n°1 : informer le propriétaire du chien fauteur de troubles 
des nuisances sonores occasionnées. Il faut donc dans un premier 
temps prendre contact avec le propriétaire du chien et essayer de 
régler le problème à l’amiable.
- Etape n°2 : la mise en demeure du propriétaire du chien. Si le 
propriétaire du chien ne semble pas ouvert à la discussion, voici 
les étapes à suivre :
Dans un premier temps, le voisin troublé doit émettre une lettre 
simple de rappel de la nuisance sonore et de la réglementation 
applicable en cas de nuisance sonore.
Dans un second temps, en cas d’absence de réponse du 
propriétaire du chien, il doit mettre cette personne en demeure 
grâce à une lettre recommandée avec accusé de réception, afin 
de faire cesser les nuisances sonores.
- Etape n°3 : Faire constater la nuisance sonore par la police.
Pour cela, il faut faire appel à la police municipale ou judiciaire du 
lieu d’habitation. Le voisin se sentant troublé dans sa tranquillité 
devra contacter la police qui se rendra sur place pour faire un 
constat. La police peut alors, si l’aboiement est véritablement 
source de nuisances sonores, procéder à un procès-verbal pour 
constater la nuisance.
Si la mise en demeure et le procès-verbal n’aboutissent pas, le 
voisin peut enfin porter plainte contre le propriétaire du chien qui 
sera alors convoqué devant le juge compétent pour régler le litige.
 

QUE FAIRE CONTRE LES ABOIEMENTS 
DU CHIEN DU VOISIN ??Question pratique

À RETENIR
Les sanctions légales des propriétaires de chiens ne 
prenant pas les mesures nécessaires permettant d’éviter une 
gêne du voisinage sont réglées dans le Code pénal et le Code 
de la santé publique. Ces sanctions s’étendent de la simple 
amende à la confiscation de l’animal.
L’amende pour nuisance sonore due aux aboiements 
incessants d’un chien peut s’élever jusqu’à 450 euros, si le 
procès-verbal établi par la police est transmis au Procureur de 
la République. Si le chien aboie la nuit (à partir de 22h), ses 
aboiements peuvent constituer un tapage nocturne au sens 
de l’article R623-2 du Code pénal. Dans ce cas, le propriétaire 
sera immédiatement sanctionné d’une verbalisation de la 
police. L’amende est alors à hauteur de 68 euros.
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FAUX VENDEURS DE CALENDRIER : 
SOYEZ VIGILANTS

Par temps de neige ou de verglas, un trottoir non entretenu peut vite 
s’avérer dangereux pour les piétons. Lorsque la neige et le verglas 
s’invitent en ville, les équipes municipales se tiennent prêtes 24 
heures sur 24, 7 jours sur 7, pour intervenir sur le territoire de 
la commune. À l’aide de moyens humains et mécanisés, la Ville 
d’Étréchy priorise le déneigement autour des voies de circulation 
automobile et les espaces qui bordent les lieux publics : écoles, 
mairie et autres bâtiments publics. Faut-il alors déneiger le 
trottoir situé devant son habitation ? Oui. Vous devez procéder 
au déneigement du trottoir bordant votre domicile. En plus du 
déneigement, les riverains doivent casser les plaques de glace qui 
pourraient se former sur les trottoirs. Il faut également enlever les 
éventuels glaçons le long des tuyaux de descente ou au bord des 
toitures. Remarque : les propriétaires et locataires de logements, 
magasins, garages ou entrepôts sont également tenus de déneiger 
devant leurs pas de porte. Il vous est impossible d’effectuer cette 
tâche ? N’hésitez pas à faire appel à un proche ou un voisin, la 
solidarité doit être de mise.

Le gouvernement vient de déployer un nouveau dispositif d’alerte 
à la population intitulé « FR-Alert ». Il s’agit d’un protocole 
d’information des populations qui vient en complément 
des sirènes d’alarme. Concrètement, en cas d’incident 
majeur (attentat, feu, inondation, accident industriel, panne des 
moyens de télécommunication, pollution, fuite de gaz, grave 
accident routier, danger biologique, chimique ou sanitaire…), 
une notification est désormais envoyée sur les téléphones des 
personnes présentes dans et autour de la zone concernée. La 
notification est accompagnée d’une alerte sonore stridente et 
d’une vibration, même si votre smartphone est en mode silencieux 
ou avion. Il n’y a ni besoin de s’inscrire, ni besoin d’installer une 
quelconque application : FR-Alert est envoyé automatiquement à tous les téléphones. Pour ce faire, il utilise la technologie de diffusion 
cellulaire de la 4G ou 5G. Le message d’alerte est rédigé par les autorités préfectorales ou la Première ministre, pour les crises les 
plus graves. Il comportera la nature du danger et sa localisation. Les actions et comportements à adopter pour se protéger ou réduire 
autant que possible l’exposition aux effets de la menace seront aussi indiqués.

C’EST NOUVEAU : FR-ALERT

NEIGE OU VERGLAS : 
LES BONS GESTES 

En cette fin d’année, les arnaques sont nombreuses pour 
la vente des calendriers à domicile. Il est donc nécessaire 
d’adopter la plus grande prudence face à des démarcheurs 
ainsi qu’un certain nombre de bons réflexes.
Pour se prémunir des faux vendeurs qui se réclament de 
divers organismes (Poste, pompiers, éboueurs, associations 
caritatives, mairie ou communauté d’agglomération…) et qui 
cherchent à vendre des calendriers qui n’ont aucun lien avec 
ces structures, il y a quelques règles simples :
• ne pas laisser entrer un inconnu à l’intérieur de votre domicile,
• demander au vendeur sa carte professionnelle,
• vérifier que le logo officiel de l’institution figure sur le 
calendrier,
• ne pas hésiter à alerter les personnes âgées ou isolées de 
votre entourage de ce genre de démarchage,
• signaler tout comportement suspect ou insistant auprès 
de la Police municipale et intercommunale.
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Samedi 3 décembre, Étréchy lance les festivités de fin d’année avec deux 
événements très attendus : le Marché de Noël et la patinoire !
La 23ème édition du Marché de Noël se déroulera les samedi 3 et dimanche 4 décembre 2022 de 10 heures 
à 19 heures à l’Espace Jean Monnet. Venez nombreux découvrir les produits et créations des nombreux 
exposants sélectionnés pour participer à ces deux journées festives.

UNE FIN D’ANNÉE FESTIVE !UNE FIN D’ANNÉE FESTIVE !

• Boîte aux lettres du Père Noël.

• Photos avec le Père Noël par le Studio Marquet.

• Lecture de contes pour enfant par l’association « A l’encre de nos plumes » - Studio 1 au premier étage de l’Espace Jean Monnet 

  de 14h00 à 19h00 les samedi et dimanche.

• Atelier maquillage par l’association « Jeux de couleurs » : samedi de 14h00 à 19h00 et dimanche de 10h00 à 19h00.

• Manège écolo enfantins et poneys mécaniques de 13h00 à 18h00

• Restauration sur place (buvette du Comité des fêtes et gastronomie sur les stands présents).
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UNE FIN D’ANNÉE FESTIVE !UNE FIN D’ANNÉE FESTIVE !

Confrérie Saint Vincent : miel, confitures, pâtes de fruits
Aline COUTTÉ (Les Cannelines): biscuits artisanaux, viennoiserie, 
conserves
Jacqueline DALMIERES (La Fonçade) : foie gras et produits de canard
Jacques FAUVEL : macarons
Mme FOURCADE (Lou Guit de Pau) : foie gras, charcuterie, plats cuisinés
Thiphaine GATINEAU (EARL des Chevrettes) : fromages de chèvre
Les amis du Jumelage : vente d’huîtres
Frédéric MERLE (Producteurs corses associés) : produits corses
Céline NOZACMEUR (Jn Capoeira) : gastronomie brésilienne
Amandine ROUSSEL : crêpes, churros, paninis, barbe à papa…
Claude RUAULT : charcuterie, boudins maison
Sylvie SIBILIA : cresson de l’Essonne
Hervé TRACLET : chocolats, bonbons, pralinés et caramels
En avant Schuman : confitures, bonbons, cookies

GASTRONOMIE

EARL DELANOUE : vins du Val de Loire
EARL DUBOIS : pineau des Charentes, Cognac
Jean-Noël HERVIEUX : vins de Bourgogne
Didier LAPALUS (Domaine de la Roche Thulon) : vins du Beaujolais
EARL MARZOLF : vins et crémants d’Alsace
EARL MOREAUX : champagne
Brasserie de le Juine : bière

VINS & ALCOOLS

Association « Un espoir pour Tya » : décorations de Noël
Nathalie BAUDRY : objets de décoration et accessoires
Corinne BENAZET (L’Urna) : bijoux en pierres semi précieuses
Aline BETHOUL (ABC Jeux) : jeux et jouets en bois
Anne-Cécile BORDE : création de couture, sacs, trousses, pochettes…
Joël BOURDEAUD’HUI : charentaises, pantoufles
Catherine CESAREO : décorations de Noël
Marie DEBAECKER (Mozaïc by Lolamoon) : objets de décoration, bijoux, 
vide-poches, boites, lampes, mosaïques
Myriam DIONNET (Fil’Bellule) : sacs et accessoires
Valérie FAURÉ : accessoires de mode au tricot
Dominique GIET (La Fabrique de Domi) : créations de couture, sacs, 
trousses, pochettes… 
Annie JAMEY (Pulpe Aloé) : produits à base d’aloe vera
Christine KOZLOWSKI : perles de verre, bijoux et petits objets de 
décoration en verre
Rosana LAHAYE : sculptures et poteries
Claude LANOË (La Caverne du Grizzly) : sculpture, tournage sur bois, 
mini meubles
Les amis du Jumelage : artisanat du Burkina Faso
Fatiha LEGRAND : accessoires de mode et petite maroquinerie
Bruno MAIGNAN : accessoires de mode et petite maroquinerie
Michèle MANCINI : peinture sur porcelaine, cartes postales 3D
Mathilde MARQUET (Mathilde and Creation) : bijoux et accessoires 
gourmands
Coralie MERICI (Baby dentelle) : accessoires textiles pour les petits
Anne-Marie MOURIER (En dehors du temps) : compositions florales en 
fleurs de tissus.
Linda MURAT (Le Jardin de Lilo) : couture éco-responsable
Marie-Christine QUEYRICHON : décoration de Noël
Michèle SIRONI : bijoux et porte-clés en résine
Corinne SURIN (Chic et Charme) : petits meubles et objets de décoration
Sandrine TOUREN (S&A Créations) : cartonnage et encadrement
EPNAK-SAVI : décoration
Association Histoire et Traditions : cahiers de coloriage

Association UCAE : vente de sapins
Comité des Fêtes : buvette, restauration
Étréchy et son passé : vente de livres édités par l’association

DIVERS

Association L’Trophy : décorations de Noël
ARTISANAT D’ART / DÉCORATION
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La patinoire ouvre ses portes samedi 3 décembre sur le champ de foire, avenue d’Ostrach ! 
Pendant un mois, venez vous divertir et partager des moments uniques en famille ou entre amis.

Demandez le programme !
Samedi 3 décembre dès 14 heures : ouverture au public.
Mercredis 7 et 14 décembre de 13 heures à 15 heures : cours d'initiation au patinage.
Samedis 10 et 17 décembre dès 19 heures : soirée animée avec DJ.
Samedi 24 décembre :  animation avec le Père Noël.
Samedi 31 décembre : animation pour la nouvelle année.

École
Comme l’an passé, la municipalité met la patinoire 
à disposition de chaque classe des 3 groupes 
scolaires pour une session encadrée par l’éducateur 
sportif de la ville d’Étréchy.

Ouvert tout public Fermeture

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

Ouvert
14h - 23h

Ouvert
10h - 19h

Fermeture 
au public

Ouvert
17h - 19h

Ouvert
15h - 20h

Ouvert
17h - 19h

Ouvert
17h - 21h

Ouvert
10h - 23h

Fermeture 
au public

Ouvert
15h - 20h

Ouvert
17h - 19h

Ouvert
17h - 21h

Ouvert
10h - 23h

Ouvert
10h - 19h

Fermeture 
au public

Ouvert
15h - 19h

Ouvert
15h - 19h

Ouvert
15h - 19h

Ouvert
15h - 21h

Ouvert
15h - 19h

Fermeture 
au public

Ouvert
15h - 19h

Ouvert
15h - 19h

Ouvert
15h - 19h

Ouvert
15h - 21h

Ouvert
17h - 19h

Ouvert 
10h - 19h

Ouvert
10h - 18h

Ouvert
10h - 18h

Décembre Décembre

Décembre Décembre Décembre Décembre Décembre Décembre Décembre

Décembre Décembre Décembre Décembre Décembre Décembre Décembre

Décembre Décembre Décembre Décembre Décembre Décembre Décembre

Décembre Décembre Décembre Décembre Décembre Décembre

Ouvert
15h - 19h

Janvier

Fermeture 
au public

Janvier

Fermeture 
au public

Janvier

Ouvert
15h - 19h

Janvier

OUVERTURE EXCEPTIONNELLE LES 

25 DÉCEMBRE ET 1ER JANVIER DE 15 heures à 19 heures !

Accès payant 
et gants obligatoires pour tous.

Tarif : 5 € l'entrée 
(location de patins incluse).

3 € l'entrée 
(sans location de patins) .

(10 entrées achetées = 1 entrée offerte).
Le paiement se fait en espèces ou par CB.

    Dans le cadre du partenariat avec  
    l’association Tree-Nation, une entrée 
achetée à la patinoire = 1 arbre planté dans le 
monde.
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PATINOIRE OU PAS… ?
Le maintien ou non de la patinoire a été au cœur des débats ces dernières semaines au sein de l’équipe municipale. 
Dominique Auroux, Maire-adjoint aux finances et à la culture s’en explique. 
« La ville d’Étréchy est engagée contractuellement avec un prestataire sur plusieurs années pour réaliser une patinoire éphémère en fin 
d’année. Alors bien sûr, nous avions la possibilité de rompre notre engagement, mais cela aurait eu un coût financier non négligeable autour de 
40 000 euros pour ne rien faire (75% du contrat annuel). Aussi, pour réduire la facture, plusieurs mesures sont mises en œuvre pour limiter la 
consommation énergétique :
- un groupe froid de dernière génération a été installé. Il est programmable et s’adapte en temps réel à la fréquentation de la patinoire,
- une isolation neuve sous le tapis de la patinoire a été mise en place,
- le chauffage dans la structure est limité au seul accueil,
- des éclairages à led, basse consommation, ont été installés sur l’ensemble du site.
Toutes ces initiatives, opérationnelles dès cette année, vont permettre de réduire le coût de gestion de l’infrastructure de près de 30% ! » précise 
Dominique Auroux. « Et avec les techniques actuelles, cette patinoire consomme assez peu. On a aussi pensé aux 6000 patineurs qui viennent 
chaque hiver, les familles et les enfants qui ne peuvent partir en vacances durant cette période, et qui profitent des installations de la patinoire. 
Les enfants et les adolescents sont de grands utilisateurs de cet équipement éphémère : 10 demi-journées sont notamment consacrées aux 
écoles de la ville et 4 autres pour les centres de loisirs. C’est une balance que nous faisons entre des mesures d’économie d’énergie, des 
symboles forts et le fait de ne pas ajouter de la désespérance à la crise actuelle. Clairement, nous ne voulions pas participer à une certaine 
sinistrose que l’on peut constater un peu partout ailleurs. Nous voulons offrir des fêtes de fin d’année qui se respectent. Nous avons besoin de 
cela, tous aussi bien les petits que les grands. »
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Edité par les services de la Communauté de Communes Entre Juine et 
Renarde, le calendrier de la collecte des déchets pour l’année 2023 est 
distribué à l’ensemble des foyers strépiniacois. 
Les principales dates à retenir : 
- collecte des sapins de Noël le mercredi 11 janvier,
- reprise du ramassage des végétaux le 15 mars et fin le 29 novembre. 
- les déchets ménagers : le vendredi en Centre-Ville et au Vintué, le lundi 
au Roussay. 
- les verres sont collectés tous les 2èmes mardis du mois, les emballages 
et papiers les jeudis.
Si vous n’avez pas été destinataire d’un exemplaire du calendrier, vous 
pouvez en récupérer un en mairie (dans la limite des stocks disponibles) 
ou bien consulter la version numérique sur le site : 

www.entrejuineetrenarde.org

COLLECTE DES DÉCHETS 2023

Tous les emballages sauf contenant des produits 
toxiques.
Cartons, canettes et boîtes métalliques, bouteilles 
de sirop, bouteilles et flacons plastiques, briques 
alimentaires. Journaux, magazines, prospectus, 
enveloppes blanches, papiers d’écriture.
En cas de doute, consulter le guide sur le site www.
entrejuineetrenarde.org.

utiliser de préférence les points d’apport volontaire
Uniquement les bouteilles en verre sans leur bou-
chon, les bocaux et pots en verre sans leur cou-
vercle. Pas de vitres, ampoules, vaisselle…

LES VERRES

Merci de respecter les jours et horaires de 
sortie des déchets (renseignez-vous en Mai-
rie, si besoin) pour ne pas encombrer les trot-
toirs et garantir la propreté de nos rues.

LES DÉCHETS VÉGÉTAUX
Les tailles de haies et d’arbustes rassemblées en 
fagots de moins d’1,20 m, les tontes de pelouse, 
les feuilles mortes dans des contenants en dur, sac 
papier biodégradable, hors sacs plastiques. Ne pas 
trop tasser, en pensant que les éboueurs doivent 
pouvoir vider vos contenants. Pensez au compost.

SUR APPEL TÉLÉPHONIQUE AU
01 64 56 03 63

Limités à 2 m3 - 2 fois par an

LES ENCOMBRANTS

Un badge d’accès gratuit est délivré en Mairie.

TOUTES COLLECTES SORTIR VOS DÉCHETS
LA VEILLE AU SOIR DU JOUR DE COLLECTE

DÉCHÈTERIE D’ÉTAMPES
15-17, rue de Corbières - 91150 Etampes

Tél. : 01 64 94 79 81
DÉCHÈTERIE D’ÉTRÉCHY

Rue des Aunettes - Tél. : 01 69 74 23 50

DÉCHÈTERIE DE LARDY
Rue Jacques Cartier - Tél. : 01 69 74 23 50 Près du parking 

de la gare de Bouray Pâté/Lardy-le-Pâté
POUR TOUTES INFOS, ALLEZ SUR LE SITE www.

entrejuineetrenarde.org

DÉCHETS MÉNAGERS

CONTAINERS JAUNESCONTAINERS JAUNES

DÉCHETS MÉNAGERS
Le vendredi : Centre Ville - Vintué
DÉCHETS MÉNAGERS
Le lundi : Le Roussay - Chauffour-lès-Etréchy

CALENDRIER des COLLECTESCALENDRIER des COLLECTES 20232023Etréchy - Chauffour-lès-EtréchyEtréchy - Chauffour-lès-Etréchy
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Centre Ville - Vintué

Pour faciliter le tri des déchets des habitants et des entreprises, la Communauté de 
Communes distribue des « bacs jaunes ». Dans ces nouveaux conteneurs, vous 
pourrez y déposer en vrac tous les emballages en plastique et tous les petits em-
ballages en métal, aux côtés de ceux déjà triés jusqu’à présent dans les « sacs 
jaunes » : bouteilles et flacons en plastiques, emballages métalliques, papiers, 
cartons et briques alimentaires. Grâce à votre geste de tri, de nombreux matériaux 
vont être recyclés. C’est autant de ressources naturelles qui seront économisées ! 
QUE FAUT-IL FAIRE ? 
Dès qu’un bac vous aura été livré à votre domicile, celui-ci remplacera les sacs 
jaunes qui ne devront alors plus être utilisés.
QUAND VAIS-JE AVOIR MON BAC ? 
À partir de la mi-novembre pour le quartier du Roussay, les rues des Lavandières, 
Général Leclerc, Boulevard de la Gare et route de Chauffour. Début janvier pour le 
reste du territoire.
EN CAS DE PROBLEME, QUI CONTACTER ? 
Pour toute question, contactez les services de la Communauté de Communes par 
e-mail : dechets@ccejr.org

RECYCLACLE : ON PASSE AU BAC

A Étréchy, la chasse se déroule en forêt selon les secteurs jusqu’au 13 mars 2023. 
D’ici là, promeneurs, randonneurs, chasseurs, cavaliers et cyclistes partagent le 
même espace. En conséquence, l’Agence des Espaces Verts demande à chacun 
d’être vigilant et attentif à la signalisation : panneaux et rubalises apposés jusqu’aux 
voies d’accès coupées. La forêt n’est jamais totalement parcourue par les 
chasseurs laissant plusieurs espaces disponibles où les activités de loisirs et de 
détente peuvent s’y exercer. Tous les usagers doivent adapter leur comportement 
en conséquence, dans le respect des droits et des devoirs de chacun.

LA CHASSE EST OUVERTE
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4 novembre : l’artiste Guillaume Roche était à la manœuvre 
pour procéder à l’installation de sa superbe sculpture à l’entrée du 
stade Koffi-Carenton. 

13 novembre : de la musique de chambre dans l’église Saint-
Etienne, le pari était osé mais finalement réussi au regard du succès 
rencontré par l’ensemble Philéas composé de ses quatre merveilleux 
musiciens. 

17 novembre :  les élèves scolarisés l’année dernière en classe de 3e au collège 
du Roussay étaient invités avec leurs parents à la cérémonie républicaine de remise 
du diplôme national du brevet (DNB) au self de l’établissement. Monsieur le Maire et 
les professeurs étaient également présents ainsi que le personnel de l’établissement.

31 octobre : après la boum proposée par le Comité des Fêtes, les enfants avaient 
faim de bonbons ! Accompagnés le plus souvent par leurs parents, ils étaient plus de 500 
à en réclamer devant la mairie lors de la fête d’Halloween.

12 novembre : le Quator Toccata s’est inspiré du Carnaval des Animaux 
pour présenter à l’Espace Jean Monnet un spectacle musical, drôle et 
poétique que petits et grands ont adoré.

18 novembre : le futur terrain synthétique au stade Koffi-Carenton est en 
phase d’aménagement. Les travaux avancent très vite, les footballeurs vont 
prochainement pouvoir fouler cette pelouse d’un nouveau genre.

@etrechy91

@etrechy91

Ville d’Étréchy

@etrechy91

communication etrechy



14  VIE LOCALE     DÉCEMBRE 2022     N°145

LA RECETTE DU MOIS :
RAMEN À LA VOLAILLE 

RÔTIE

Avec les deux réveillons de ce mois 
de décembre, utilisez les restes 
du chapon ou de la volaille pour 
concocter une chouette recette de 
lendemain de fête. Si bien sûr, vous 
avez encore une petite faim… 

INGRÉDIENTS pour 4 assiettes
l 200 à 400g de volaille rôtie
l 1 litre de bouillon de volaille
l 250g de nouilles ramen
l 1 vert de poireau taillé en ruban
l 2 œufs
l des feuilles fraîches (coriandre, 
branche de céleri) et deux cébettes 
émincées
l une dizaine de champignons en 
lamelles
l  un demi-citron jaune pressé
l  2c. à soupe de sauces soja et de 
nuoc-mâm

PRÉPARATION 
- faire cuire les œufs 10 minutes dans 
l’eau bouillante
- portez tous les éléments (sauf les 
ramen et les champignons) à frémir 
pendant 5 minutes
- ajouter les ramen et les champignons 
jusqu’à ce que les nouilles soient al 
dente
- servez sans attendre 

Si vous avez des idées de recettes 
à partager, écrivez-nous à  : 
redaction@ville-etrechy.fr

RÉVISION DE LA LISTE ÉLECTORALE
Vous changez d’adresse dans Étréchy ? N’oubliez pas d’en informer le service élections de la mairie 
afin de mettre à jour votre fiche et recevoir votre carte électorale ainsi que les documents de 
propagandes.  Vous déménagez dans une nouvelle commune ? Pensez à vous inscrire dans votre 
nouvelle commune…
Certaines situations peuvent entraîner une ra-
diation des listes électorales. Il s'agit notamment 
de cas de non-conformité de l'adresse ou du 
nom usuel. Cela peut se produire par exemple 
pour les électrices qui se sont mariées en dehors 
de la commune et qui n'ont pas signalé leur nom 
d'épouse à la mairie. Il en est de même pour 
celles qui ont repris leur nom patronymique suite 
à un divorce. Dans ces deux cas, la non-concor-
dance entre le nom indiqué sur la boîte aux lettres et celui figurant sur le courrier électoral entraîne le 
retour de ce dernier en mairie, laissant supposer un départ de la commune.
De même, il est conseillé aux personnes qui ont changé de domicile à l'intérieur de la commune de 
s'assurer que leur adresse indiquée dans le fichier électoral est bien la bonne - un simple appel 
téléphonique suffit.

EXTINCTION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC LA NUIT

Depuis quelques jours, la Ville d’Étréchy a mis en place l’extinction de l’éclairage public de minuit 
à 5 heures du matin. L’extinction est appliquée sur l’ensemble du territoire communal, y compris 
en centre-ville.
Cette mesure intervient dans un contexte de crise climatique et énergétique qui conduit à deman-
der aux collectivités d’accélérer et de renforcer les mesures d’économies d’énergie. Des efforts 
importants sont demandés à chacun cet hiver et les pouvoirs publics se doivent d’être exemplaires. 
L’extinction de l’éclairage public à Étréchy s’inscrit également le cadre de la politique de transition 
écologique engagée par la Ville, avec plusieurs objectifs : sobriété énergétique, préservation de la 
biodiversité, amélioration du cadre de vie.
BON À SAVOIR : la délinquance et les accidents de la route n'augmentent pas en l'absence d'éclai-
rage public en agglomération. Cela réduit même les rassemblements nocturnes et les nuisances 
sonores.
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PLAN GRAND FROID : INSCRIVEZ-VOUS
Le froid s’installe et l’hiver approche. Comme en été lors du plan Canicule, le Centre 
Communal d’Action Sociale et la ville d’Étréchy mettent à jour leur registre des personnes 

les plus vulnérables sur lesquelles 
veiller en cas de forte baisse des 
températures. 
Vous avez plus de 65 ans ou plus de 
60 ans reconnu(e) inapte au travail ? 
Vous êtes en situation de handicap et/
ou isolé ? Signalez-vous auprès du 
CCAS afin de bénéficier d’un système 
de mesures appropriées à votre 
situation.  

A noter : il est important de vous réinscrire chaque année. Informations et inscriptions : 
CCAS Mairie d’Étréchy 01 60 80 67 13 ou cas@ville-etrechy.fr

MÉTIERS  
DU SOCIAL :  
LE DÉPARTEMENT 
RECRUTE ! 

Placez l’humain au cœur de votre 
quotidien professionnel, embrassez 
une carrière dans les métiers du so-
cial. Le Département de l’Essonne 
propose de nombreuses offres 
d’emploi dans ce secteur : assistant 
de service social, conseiller d’inser-
tion, assistant administratif et rela-
tions usagers, éducateur de jeunes 
enfants, psychologues… plus de  
20 postes sont à pourvoir. Candi-
datez sur Essonne.fr, bouton Offres 
d’emploi.

essonne.fr

ZOOM
SUR

ATTENTION AU MONOXYDE DE CARBONE
Avec la saison hivernale, le risque 
d’intoxication au monoxyde de carbone est 
réel, notamment lorsque vous avez recours 
à des moyens de chauffage alternatifs ou 
vétustes.
Maux de tête, nausées, vertiges… 
reconnaître ces symptômes peut sauver 
des vies ! 
Le monoxyde de carbone (CO) peut être 
émis par toutes les sources de combustion : 
chauffage (au bois, au fioul, au charbon, 
au pétrole), mais aussi cuisinière au gaz, 
barbecue, brasero ou groupe électrogène. 
Il est incolore, inodore et non irritant, il ne 
prévient donc pas de sa présence. Les 
seuls signaux d’alerte de l’intoxication 
sont l’apparition des symptômes. Selon 
la quantité de CO et la sensibilité des 
personnes, ces symptômes peuvent varier : 
Maux de tête, nausées, vomissements, fatigue physique et psychique, vertiges… Dans 
les cas les plus graves, l’intoxication peut aller jusqu’à la perte de connaissance, le coma, 
voire le décès. 
Il faut penser à une intoxication au CO quand : 
• Les symptômes apparaissent toujours dans un même lieu,
• Ils se répètent aux mêmes heures de la journée,
• Plusieurs personnes vivant ou cohabitant dans un même lieu présentent certains  
  signes décrits ici. 
Pour éviter une intoxication : 
• Faites vérifier vos installations de chauffage au moins une fois par an par un   
  professionnel, 
• Veillez à ce que le conduit de fumée fasse l’objet d’un ramonage mécanique,
• Ne bouchez jamais vos aérations et aérez régulièrement votre logement, même en  
  hiver,
• Les chauffages d’appoint (gaz ou pétrole) ne doivent pas être utilisés plus de 2  
  heures consécutives.

Les symptômes suivants doivent vous faire penser à une intoxication 
au monoxyde de carbone, surtout s’ils apparaissent dans un même 
lieu ou chez plusieurs personnes vivant ensemble.

Coma

5
Vomissement

Syncope

4

Z
Z
Z
Z

Fatigue
Nausées

3
Mal de tête
2

Perceptions
lumineuses

1

FEMMES ENCEINTES ET INTOXICATIONS
Le fœtus est particulièrement vulnérable face aux intoxications au 
monoxyde de carbone (CO) notamment parce que l’hémoglobine fœtale 
a une affinité plus importante pour le CO  que l’hémoglobine adulte. 
Ainsi, il faudra être particulièrement vigilant car des signes mineurs 
d’intoxication chez la femme enceinte n’excluront pas une atteinte 
fœtale, laquelle pourra avoir des conséquences de sévérité variable.

Ce gaz peut vous faire perdre connaissance en 
quelques minutes. Si vous pensez être victime 
d’une intoxication au monxyde carbone :  
aérer immédiatement le logement, couper les 
appareils de chauffage, évacuer les locaux et 
appeler les secours  (112 n° d’urgence européen 
- 18 Pompiers - 15 SAMU).

Le monoxyde de carbone est un gaz toxique, inodore et incolore, pouvant être mortel. Tous les appareils de chauffage à combustion peuvent produire du mo-noxyde de carbone, s’ils sontanciens, mal entretenus, mal réglés ou utilisés dans des conditions
inadaptées.

Petites doses répétées

Fortes doses

Monoxyde de carbone

RECONNAÎTRE CES SYMPTÔMES
PEUT SAUVER DES VIES !

Intoxication chronique
à ne pas con fondre avec 
une intoxication alimentaire

Intoxication aiguë
incapacité à se déplacer
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Les bénévoles de la bibliothèque d’Étréchy 
ont sélectionné une nouvelle liste de 
romans pour vous. Les livres sont en libre 
consultation et disponibles à l’emprunt à la 
bibliothèque. À noter ce mois-ci, l’arrivée de 
plusieurs romans policiers :
(Nicolas Beuglet – L’archipel des oubliés / 
Guillaume Musso – Angélique / 
Frank Thilliez – Le syndrome E…) et de 
nouveaux mangas !

l UN SI BEL HORIZON     
de Françoise Bourdin. 
Y a-t-il un bien plus précieux qu’une famille 
unie ? Dans son nouveau roman, l’auteure 
nous invite au sein d’une famille à la tête 
d'un célèbre hôtel sur le Cap Corse. 

l CHER CONNARD         
de Virginie Despentes.
Après le triomphe de sa trilogie Vernon 
Subutex, le grand retour de la romancière 
avec ces liaisons dangereuses ul-
tra-contemporaines. Un roman de rage et 
de consolation où l’amitié se révèle plus 
forte que les faiblesses humaines.

l CHIEN 51  
de Laurent Gaudé.
Sous les ciels en furie d’une mégalopole 
privatisée, ce roman se fait l’écho de 
notre monde inquiétant, à la fois mena-
çant et menacé.

l LES VERTUEUX       
de Yasmina Khadra.
Algérie, 1914. Yacine Chéraga n’avait 
jamais quitté son pays lorsqu’il est 
envoyé en France se battre contre les 
« Boches ». De retour au pays après la 
guerre, d’autres aventures incroyables 
l’attendent. .

l LE LIVRE DES SOEURS
de d’Amélie Nothomb.
L’histoire d’enfants, de filles, de femmes, 
de sœurs, de mères, de tantes, de 
cousines…

BIBLIOTHÈQUE D’ÉTRÉCHY 
42, rue Fontaine - 91580 Étréchy 
Tél. : 01 64 91 26 84 
Horaires d’ouverture :
Mercredi : 10h-12h et 16h-18h
Samedi : 16h-18h
Dimanche : 10h-12h

UN PEU D’HISTOIRE : LES LAVANDIÈRES EN ROUTE POUR LE LAVOIR

Bienvenue à l’école des magiciens ! Vous êtes les élèves 
de Sébastien, professeur très étourdi et un peu farfelu : un 
magicien très fort, mais complètement loufoque. Vous allez 
apprendre ici vos premiers tours de magie et l’aiderez à 
réaliser des trucs incroyables. 
La saison culturelle se termine en beauté à Étréchy avec ce 
spectacle pour toute la famille. 
Rendez-vous le dimanche 11 décembre 2022 à 17 heures 
à l’Espace Jean Monnet.
Billetterie : www.ville-etrechy.fr

L’ÉCOLE DES MAGICIENS

Inauguré en 1814 – soit 20 ans après le choix de sa construction - le lavoir d’Étréchy est construit 
à l'emplacement de l'ancienne chapelle des 
Corps-Saints, à l'angle de la rue du Moulin à 
Vent et de la rue des Lavandières. 
Cette fondation royale avait été érigée à 
la suite d'un miracle, près de la maladrerie 
Saint-Nicolas, au bord d'un petit ruisseau 
se jetant dans la Juine. Les matériaux de 
la chapelle ont été récupérés pour bâtir le 
lavoir. Jouxtant le bassin extérieur, un autre 
bassin abrité d'un impluvium (système de toiture pour le captage des eaux de pluie) permettait 
aux lavandières de s'abriter. Le lavoir a fait l'objet d'une restauration en 1984.
Contrairement à une représentation très répandue, les lavandières ne se rendaient pas le plus 
souvent au lavoir pour laver le linge, mais pour l'y rincer. Le passage au lavoir était en effet la 
dernière étape avant le séchage. Comme le lavage ne consommait que quelques seaux d'eau, 
il pouvait avoir lieu dans les habitations ou les buanderies où le linge s'accumulait avant la « 
grande lessive », mais le rinçage nécessitait de grandes quantités d'eau claire, uniquement dis-
ponibles dans les cours d'eau ou dans une source captée. Il existe cependant des lavoirs avec 
plusieurs bassins, le bassin en amont servant de rinçoir, ceux en aval de lavoir (lavage du linge 
proprement dit) voire d'abreuvoir...
Merci à l’association « Étréchy et son passé » et à Philippe Dupont et au groupe Facebook « Tu sais que tu viens 
d’Étréchy et de sa région » pour leur collaboration.

À LA BIBLIOTHÈQUE

La projection sur grand écran du dessin animé LE ROI LION 
de Walt Disney et la troupe VANA PRODUCTION sur scène 
qui vous livre une adaptation de morceaux choisis du film, 
au travers de leurs différents talents : arts du cirque, théâtre, 
danse, comédie… 
C’est le concept original et spectaculaire du ciné-vivant 
« Thory » que vous offre le CCAS de la ville d’Étréchy 
pour les fêtes de fin d’année. Du grand spectacle à vivre 
en famille le mercredi 21 décembre 2022 à 15 heures à 
l’Espace Jean Monnet. Entrée libre. 
Distribution gratuite de friandises à tous les enfants à la fin 
du spectacle !

CINÉ-VIVANT : LE ROI LION

Comédie magique et familiale

DIMANCHE 11 DECEMBRE 17H00 

Espace Jean Monnet
THÉÂTRE Billetterie : www.ville-etrechy.fr
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En 2025, l’harmonie d’Étréchy 
aura 150 ans ! Et ce sera 
également le centenaire de 
l’association de type « Loi 1901 
», car c’était une « société » 
musicale jusqu’à cette date. 
En vue de préparer cet 
évènement important pour la vie municipale, l’association recherche 
tous les renseignements, témoignages possibles ou photos d’anciens 
membres, musiciens ou autres, afin d’éditer un livre souvenir du cent-
cinquantenaire. En attendant vos réponses*, l’harmonie vous invite 
à rejoindre ses rangs tous les vendredis soirs à 20h30 à l’Espace 
Schuman, dans une ambiance conviviale, tous niveaux confondus, avec 
de magnifiques moments musicaux à la clé. A vos instruments, à vos 
souvenirs, en avant la musique ! *harmonie.etrechy91@gmail.com

L’ANNIVERSAIRE DE L’HARMONIE DEVENEZ ACTEUR DE VOTRE SANTÉ
Ateliers Santé a été créée en novembre 2017 afin de mettre en avant, à 
tout âge, la prévention santé (activités physiques, alimentation et gestion 
du stress) car il vaut mieux prévenir que guérir. Depuis septembre des 
ateliers sont proposés à la salle Mimoun du complexe sportif Koffi-
Carenton d’Étréchy, n’hésitez pas à venir les découvrir, la première 
séance est gratuite :
• Atelier équi’mem : mardi à 10h
Avec l'âge, des troubles de la mémoire et la perte d'équilibre peuvent 
gâcher le quotidien. Cependant, on peut limiter cette évolution néfaste 
avec un peu d'entraînement...
Quels sont les objectifs de cet atelier ?
- travailler l’équilibre afin d’éviter les chutes,
- stimuler la mémoire car la mémoire s’entretient en fonctionnant,
- solliciter la concentration qui est essentielle à la mémorisation et au  
  maintien de l’équilibre.
• Bungypump : mardi à 11h
Le bungypump ou marche avec bâtons à résistance élastique. Les 
bâtons bungypump permettent de transformer une simple marche à 
la portée de tous, en une séance cardio-respiratoire, de renforcement 
musculaire et d’équilibre. C’est une activité complète qui fait travailler 
les jambes, le dos, les épaules … plus de 90% des muscles du corps 
sont sollicités.
• Gym santé : mercredi à 14h15
Les cours de gym santé par la diversité des exercices vous permettront 
d’acquérir une tonification musculaire, une confiance en soi, une 
souplesse musculaire et articulaire afin de mieux vivre le quotidien. En 
fonction des attentes et des besoins de chacun, le professeur adaptera 
ses exercices de manière à ce que toutes les personnes puissent 
travailler dans les meilleures conditions possibles.
Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site de l’association : 
Les activités d'Ateliers Santé à Étréchy (atelierssante.fr) ou par 
téléphone au 07 81 84 70 27.
Ateliers Santé : 5 square de 
la Libération 91150 Etampes 
ateliers.100t@orange.fr 

Lundi 5 décembre, la municipalité et les associations d’anciens 
combattants vous donnent rendez-vous à l’occasion de la 
Cérémonie patriotique 
commémorant la Journée 
nationale d’hommage aux 
morts pour la France de 
la guerre d’Algérie et des 
combats du Maroc et de la 
Tunisie à 18 heures, Place 
Charles de Gaulle.

COMMÉMORATION DU 5 DÉCEMBRE

LA COURSE D’ORIENTATION : UNE SPÉCIALITE STRÉPINIACOISE 
8 jours de compétitions à haut niveau pendant les vacances de la Toussaint : une semaine exceptionnelle pour les orienteurs du club strépiniacois ! 

Exceptionnelle au vu du nombre de compétiteurs du COLÉ ; pas moins de 
30 licenciés âgés de 10 à 65 ans se sont confrontés aux meilleurs orienteurs 
venus participer au Championnat de France de sprint (Dans le centre-ville 
d’Orléans), au Championnat de France de Nuit et également au Critérium 
National en Equipe (Course de relais). Toutes ces courses se déroulaient 
dans le nord du Loiret entre Montargis et Orléans.
Exceptionnelle, encore, au vu des bons résultats et notamment des 
jeunes débutants qui se sont bien classés et confirment ainsi leurs belles 
performances du Championnat France des Clubs du mois de mai.
Et enfin, exceptionnelle car cette semaine se termine par une formidable 
médaille d’OR pour Thierry BESTEL, sacré CHAMPION DE FRANCE de 
course de nuit dans la catégorie H50.
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Étréchy Ma Ville
Décembre est là et les festivités peuvent commencer !!!! Cette chronique se veut positive et vous donner ou redonner l’envie de découvrir et participer aux 
différentes animations qui auront lieu durant tout le mois dans notre ville. C’est le marché de Noël qui débutera les festivités, comme chaque année, le premier 
week-end de décembre, en même temps que l’ouverture de la patinoire. Les petits et grands seront ravis de pouvoir rechausser les patins ! Les écoles de la ville 
auront également le droit à une initiation patinage. Nos commerçants aussi vont nous régaler, forts de leurs succès pour le Barbecue de juin, mais également pour 
la braderie de septembre, cette année, ils ont décidé d’innover et nous proposent deux animations : Les 9 et 16 décembre, ils seront ouverts jusqu’à 22h pour 
des nocturnes inédites. Et le 11 décembre, l’UCAE et ses adhérents « fêtent Noël ». Retrouvez-les tous durant cette journée, de la grande rue en passant par le 
centre commercial du Roussay, l’occasion de passer un bon moment et surtout de faire vos achats à deux pas de chez vous. Pas besoin de prendre la voiture, 
d’être bousculé dans les grands centres commerciaux, de trouver du carburant pour se déplacer, vous avez la grande rue pour ça ! Services et qualités garantis.  
Lors de cette journée, vous pourrez également retrouver des animations pour les petits et grands. Alors cette année pour les fêtes, restons strépiniacois même 
dans nos achats et faisons vivre nos commerces locaux ! 

«Étréchy Ma Ville» Séverine Moreau, Emmanuel Colinet, Christophe Voisin, Odile Tosi                                            07 68 08 07 73

Unis pour Étréchy
Dans le « monde d’avant », celui sans la guerre en Europe, de la crise énergétique et écologique, tout irait peut être pour le mieux dans le meilleur des mondes. Mais 
nous ne sommes pas dans Candide et nous ne sommes pas Pangloss. Car oui, rien n’est parfait, et mettre en place un événement, qu’il soit ou non énergivore, quand 
la crise énergétique bat son plein, n’est pas un acte anodin. Pour cela, fidèle à notre attitude, nous avons respecté tous les points de vue. Aujourd’hui, nous avons 
pleinement conscience que le fait de maintenir « Étréchy sur glace » avec l’extinction de l’éclairage public - qui elle-même nourrit quelques craintes - peut sembler 
envoyer un signal sinon contradictoire du moins irréfléchi. Oui, nous entendons tout cela. Mais loin s’en faut car la gestion d’une collectivité ne s’arrête pas à des 
considérations aussi simplistes. La réglementation des marchés publics nous contraint, et les choix que nous semblons parfois opérer n’en sont pas vraiment ; ils sont 
guidés par la raison et nous sont imposés par des enjeux qui nous sont bien supérieurs. Prenons par exemple la révision du PLU qui démarre, celle-ci exige toute 
notre attention puisqu’elle doit nous apporter dans un avenir proche le maintien de l’activité économique, celui de l’habitat, le respect de l’environnement, ou encore le 
développement des liaisons douces, c’est à dire l’essentiel.
Ne voyons pas la ville  à travers un seul prisme, car même avec de la bonne volonté, cela serait néfaste et dangereux pour l’avenir d’Étréchy. Il ne faut pas, comme 
une certaine opposition, s’enfermer dans des postures et un débat stérile, tenter de paralyser la vie de notre commune pour manifester son mécontentement sans 
prendre en compte tous les enjeux qu’ils soient nationaux ou simplement locaux.
 « Unis pour Étréchy » avec Julien Garcia                                          contact@unispouretrechy.fr - 07 64 02 47 71

Étréchy, Ensemble et Solidaires
A l’heure où tous nous essayons de trouver un peu de réconfort pour préparer les fêtes de fin d’année avec plus de sérénité, nous nous voyons une fois encore 
bousculés. Après avoir essuyé une augmentation de la taxe foncière, nous voici devant une nouvelle mesure dans laquelle nos édiles des mandats précédents ont 
leur part de responsabilité. L’histoire de l’eau à Etréchy est assez riche en péripéties. Mais faute de place ici (plus d’infos sur notre site), ne retenons que ce qui arrive 
actuellement. Une situation détériorée qui trouve son origine loin dans le temps. La pratique de reverser les budgets annexes eau et assainissement dans le budget 
général lorsque la Commune les gérait (exemple en 2017) permettait ainsi une réserve budgétaire non négligeable mais oubliait, au passage, de les dédier à leur 
vocation première, celle d’entretenir nos réseaux. Aujourd’hui, nous sommes devant une situation d’urgence et il est nécessaire d’intervenir avant que tout ne lâche, 
c’est le propos de notre Communauté de Communes à qui incombe désormais cette tâche… et quelle tâche ! Quoiqu’il en soit, le payeur reste le consommateur. Nous 
tous allons devoir essuyer les erreurs, volontaires ou non, du passé. EES vous souhaite d’agréables fêtes de fin d’année. Permanence le mercredi 14/12 de 18 à 20h. 

Les élus d’«Étréchy, Ensemble et Solidaires» (Fanny Mezaguer, Roger Lecocq, Gery Skrzypczyk) et les adhérents.     
           etrechyensembleetsolidaires@gmail.com - https://etrechyensembleetsolidaires.fr/ - 07 82 80 66 13

Étréchy Bleu Marine
Comme à chaque fin d’année, la patinoire éphémère s’installe sur notre champ de foire pour le plus grand plaisir des petits et des grands. Il est vrai qu’elle est 
belle cette patinoire et je salue cette initiative dont le succès est incontestable. Par contre, était-il nécessaire de renouveler cette installation cette année ? D’un 
point de vue écologique, je pense que oui ! Ce ne sont pas les quelques mètres carrés de glace de notre commune qui font fondre celle des pôles de notre planète. 
Mais d’un point de vue économique, je pense que notre majorité aurait pu s’orienter vers une activité moins onéreuse en énergie ! A l’heure où le prix des énergies 
flambe, où l’on nous demande de nous chauffer à 19° maximum (pour ceux qui en ont encore les moyens), où nous avons connu une hausse historique de notre 
imposition locale, était-il obligatoire de renouveler cette activité ? J’ai conscience que nous sommes tenus par un contrat avec le prestataire, mais ce dernier 
dispose aussi d’autres activités similaires mais moins gourmandes en énergie, ce qui nous aurait permis d’être en adéquation avec la crise énergétique que nous 
traversons. Mais rassurez-vous, si cette activité plombe les comptes de notre mairie, monsieur le maire a une solution toute trouvée : il demandera au conseil 
municipal de relever les taux d’imposition lors du prochain vote du budget. Pour ma part, ce sera une nouvelle fois un Non catégorique !

«Étréchy Bleu Marine» François-Valbert HELIE                etrechybleumarine@gmail.com - 06 98 85 25 36
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MENUS DES ÉCOLES & CENTRES DE LOISIRS  DÉCEMBRE 2022
Vous pouvez aussi consulter les menus sur le site de la ville : ville-etrechy.fr > Votre ville > Éducation-jeunesse > Menu de la cantine

Lundi 5 décembre : velouté • émincés de poulet 
sauce curry • poêlée de légumes • yaourt sucré
Mardi 6 :  calamars à la romaine • semoule  frais • 
ratatouille • fromage • purée de pommes
Mercredi 7 :  sauté de porc • pommes de terre et 
carottes • suisse • gaufre au chocolat
Jeudi 8 : betteraves • crêpes fourrées au fromage 
• épinards  • fruit
Vendredi 9  :  carottes et céleri  • sauté de bœuf 
• riz • flan vanille

----------
Lundi 12 :  rôti de porc • flageolets • fromage •  fruit
Mardi 13 :  carottes râpées • omellette • purée de 
choux-fleurs et pommes de terre • yaourt 
Mercredi 14 : mousse de foie • paupiette de veau  
•  pates •  fruit
Jeudi 15 :  REPAS DE NOËL
Vendredi 16  : taboulé • colin d’Alaska • haricots 
verts • suisse

----------

Lundi 19 : émincés de poulet • petits pois • 
fromage • fruit
Mardi 20 : velouté de légumes • tortellinis 
tomate mozzarella • produit laitier • fruit
Mercredi 21 : carottes râpées • colin pané • 
épinards en gratin • dessert lacté
Jeudi 22  : rôti de porc ou poulet  •  riz • fromage •  
spécialité pomme cassis
Vendredi 23 : sauté de bœuf • pomme sourire • 
Suisse • pâtisserie de Noël

----------
Lundi 26 :  cordon bleu • semoule • produit laitier 
• fruit
Mardi 27 : laitue • thon sauce tomate • fusillis • 
dessert lacté
Mercredi 28 : rôti de bœuf • poêlée de légumes  •  
Fromage • fruit
Jeudi 29 : boulettes de soja • haricots verts et 
pommes de terre • fromage •  fruit au sirop 
Vendredi 30 : wings de poulet • pommes 
duchesse • yaourt • crêpe fourrée chocolat

* : Local et circuit court  -  En vert : produit BIO
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NAISSANCES : 
Gabin TRUQUET, le 27 octobre • Shahyne FONTAINE, le 1er novembre • Milan SUC, le 5 novembre
MARIAGES : 
Céline NOURRY & Nicolas BILLARD, le 12 novembre

DÉCÈS : 
Claude EYBORG, 87 ans, le 26 octobre • Francis THUILLIER, 93 ans, le 30 octobre 
Roger BARRAGAN, 81 ans, le 1er novembre • Odette GAULTHIER veuve BOUVIE, 97 ans, le 2 novembre 
Jeanine LÉVIER veuve COLLINET, 94 ans, le 10 novembre 

État civil

ACCUEIL DE LA MAIRIE : 01 60 80 33 77
Ouvert lundi : 14h à 17h30
Mardi au vendredi : 9h - 12h & 14h à 17h30
Samedi : 9h à 12h.

URBANISME : 01 60 80 67 48
Du mardi au samedi : 9h à 12h.

CCAS : 01 60 80 67 13
Lundi : 14h à 17h.
Mardi matin sur RDV de 9h à 12h.
Mardi : 14h à 17h. 
Mercredi : 9h à 12h.
Jeudi & vendredi : 9h à 12h et 14h à 17h.

PERMANENCE DES ÉLUS :
LE MAIRE OU L’UN DE SES ADJOINTS 
reçoit sans rendez-vous les samedis 
matins de 9h à 12h
Renseignements au : 01 60 80 67 56

ÉTRÉCHY, ENSEMBLE ET SOLIDAIRES :
Permanence téléphonique le mercredi 14/12 
de 18h à 20h au 07 82 80 66 13.  

M. Alexis IZARD 
Député de la 3ème circonscription
de l’Essonne.
126 rue de l'université 75007 Paris
alexis.izard@assemblee-nationale.fr

En cas d'urgence, composez le 17 
Police municipale : 01 69 78 32 96
Bld des Lavandières (du lundi au vendredi)
Gendarmerie Nationale : 01 60 82 60 03
36 rue de la Roche qui Tourne à Lardy
 
HORAIRES ÉCO-CENTRE : 
Lundi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Mardi : Fermé.
Mercredi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Jeudi : Fermé.
Vendredi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Samedi : 9h à 12h et de 13h à 17h.
Dimanche & jours fériés : 9h à 12h.
L’accueil des usagers s’arrête 15 mn avant 
la fermeture en fin de journée.

UN TÉLÉTHON SPORTIF
La ville d'Étréchy et le club d'athlétisme d'Étréchy s'associent pour organiser un 
évènement sportif (course, marche nordique et marche simple) dans le cadre du 
Téléthon le dimanche 4 décembre. La marche est accessible facilement pour une 
sortie en famille. 
Le départ est prévu sur le Champ de foire (avenue d’Ostrach) à Étréchy. Les horaires 
sont les suivants : 
Rendez-vous pour tous à 9h30
Départ (dans l'ordre) à 10h00 : course 8km, marche nordique 10km, marche simple 5km.
Pour une bonne organisation de l’événement, merci de vous pré-inscrire pour la 
marche simple, nordique et la course en envoyant un mail à acetrechy@gmail.com, 
avec le nom / prénom / année de naissance et parcours souhaité (5,8 ou 10km). 
Cet évènement est organisé dans le cadre du téléthon, les 
dons seront libres et entièrement reversés au Téléthon. 
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- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 3 et dimanche 4 décembre
Marché de Noël
De 10h00 à 19h00 - Espace Jean Monnet

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 3 décembre 
au mercredi 4 janvier
Patinoire de Noël
Champ de Foire

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 4 décembre
Course / Marche pour le Téléthon
10h00 - Champ de Foire

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

À VENIR

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Lundi 5 décembre
Commémoration de la Journée Nationale 
d'hommage aux morts pour la France 
de la guerre d’Algérie et des combats en 
Tunisie et au Maroc
18h00 - Place Charles de Gaulle

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 11 décembre
Spectacle « L’école des magiciens »
17h00 - Espace Jean Monnet

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Jeudi 15 décembre
Conseil municipal
19h30 - En Mairie

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Mercredi 21 décembre
Spectacle ciné-vivant « le Roi lion »
15h00 - Espace Jean Monnet

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Lundi 5 janvier 
Permanence Mutuelle Communale
9h00 - En Mairie

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -


